
 

 

Relevés de conclusions  

CS du 24/02/2022 

Présents :  

Arnaud Martel, Christine Saluzzo, Christophe Legein, Karim Adil, Gwenaëlle Vaudel, Lazhar Benyahia, Brice 

Arnaud, Philippe Bertus, Guillaume Brotons, Pamela Pasetto, Taco Nicolai, Mathieu Edely. 

Excusés :  

Marc Lamy de la Chapelle, Philippe Dabo. 

Les points traités :  

• présentation des projets lauréats à l’AG (15 min) 

Il y aurait une dizaine de projets. Les animateurs s’occuperaient de faire un recensement plus précis 

pour établir le programme de présentation des projets. Il faudrait transmettre à la direction les 
supports de présentation (3 min par projet), au moins 24 h avant l’AG, pour optimiser le 

déroulement.  

• animation des séminaires IMMM (20 min) 

Le créneau du jeudi 11 h est adopté. Les séminaires doivent être annoncés assez longtemps à 
l’avance pour que les membres de l’IMMM puissent s’organiser afin d’y assister.  

l’ED 3MG sera consultée pour instaurer, dans la mesure de possible, la validation des sémina ires 
en heures de formation pour les doctorants présents. La direction souhaite que deux animateurs  
gérent et assurent le succès de cette action. La direction gérera le budget inhérent à ces séminaires ) 

Le collègues seront invités à commencer leur présentation par 5-10 minutes d’introduction sur le  
sujet de leur recherche accessible aux non-spécialistes et ensuite ils pourront aller dans le détail. 

thématiques transverses (20 min) 

En se basant sur les activités de recherche de l’IMMM, les rapports HCERES, les défis sociétaux 
(Europe, Région, collectivités...), les orientations stratégiques (niveau recherche) de LMU, les 
AAP récents (PIA4)… la direction propose deux thématiques transverses : 

1. molécules et matériaux pour l’environnement : durabilité, énergie, cycle de vie… , 

2. molécules et matériaux pour la santé : molécules thérapeutiques, capteurs, nutrition… 

Après discussion, ces thématiques semblent bien refléter la réalité de l’IMMM et en phase avec 
les enjeux récents et futurs. D’autres thématiques peuvent être proposées, mais il faut veiller à ce 

qu’elles impliquent un nombre suffisant d’acteurs de l’IMMM. Le socle de l’IMMM reste bien les 
thématiques disciplinaires. Un projet, une équipe, un axe rayonnant déjà de par sa propre activité, 

resteront des éléments phares de l’IMMM. Un à deux animateurs par thématique transverse, parmi 
les membres du CS actuel, seraient nécessaires pour accompagner cette structuration. 

• Points divers  



 

 

 FIR  

L’action FIR sera reconduite selon les modalités des années précédentes et sera programmée pour 
que les projets lauréats soient connus avant la fin de l’été. Le nombre de projets sera défini 

prochainement une fois que l’administratrice sera en poste et le budget qui pourra être consacré 
connu.  

 Représentation de l’IMMM aux différents conseils 

Est abordée la représentation de l’IMMM aux différents conseils. Une concertation entre les 

membres du CS est opportune pour se répartir ces sièges au mieux. 

o CS de l’IUT : les représentants sont Marc, Philippe et Karim. 
o CS de l’UFR Sci et Tech. : 6 postes à pourvoir : 4 animateurs (1 par thématique) + 

1 membre de la direction + 1 IT-BIATSS. 
o GS2M, Comité élargi de la GS2M. : 1 représentant par thématique de l’IMMM. 

 

 Un point important a été soulevé : bien optimiser le dialogue entre la direction et les 
différents représentants de l’IMMM aux différents conseils. La réflexion est lancée pour 

envisager la méthode la plus efficace et la plus simple à mettre en œuvre.  
 

 La direction de l’IMMM propose un CS toutes les 3 semaines : des séances de travail plus 

rapprochées, mais plus courtes : 1h max. Un créneau fixe est proposé pour faciliter 
l’organisation des agendas des uns et des autres : le mardi à 14 h. Un planning sera proposé. 

 


